











SENTENCE ARBITRALE






ARBITRAGE CEPANI n°22…
selon le Règlement d ’Arbitrage du CEPANI en vigueur à dater du 1er janvier 2023

X, dont le siège social est établi à X.
En qualité de: “Demanderesse(s) ”, ci-après dénommé(es) “…”. 
Ayant pour conseil(s): Me X, avocat, dont le cabinet est établi à X. 
vs.
X, dont le siège social est établi à X.
En qualité de: “Défenderesse(s) ”, ci-après dénommé(es) “…”. 
Ayant pour conseil(s): Me X, avocat, dont le cabinet est établi à X. 

● ● ●

Le tribunal arbitral:
Me X, président(e)/arbitre unique
Me X, co-arbitre 
Me X, co-arbitre




Lieu de l’arbitrage: X



Date de la sentence: […]
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